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Sermon du 2 décembre 2007, "Premier dimanche de l'Avent " 

 

Mes bien chers frères, 

 

Il y a 15 jours je vous ai expliqué le principe de l’infaillibilité de l’Église, les deux modes d’enseignement avec 

lesquels celle-ci enseigne infailliblement.  

Alors pour approfondir le sujet, je vais vous expliquer maintenant en quoi consiste le travail des autorités, en 

amont, avant la proposition de leurs enseignements et vous expliquer plus profondément aussi la cause et les 

conséquences des erreurs doctrinales sur le magistère car ces conséquences expliquent en partie ce que nous 

vivons actuellement dans cette période, ne nous trompons pas, de la fin des temps.   

Alors tout d’abord la doctrine  

Dans ce travail effectué par l’Église pour son enseignement, il y a deux critères de vérités qui interviennent. 

Tout d’abord le magistère. C'est-à-dire ’l’autorité ecclésiastique dans l’ordre de l’enseignement’. C’est un peu 

étendu comme définition mais tout cela est nécessaire, de préciser. Le magistère c’est donc, vous vous en 

rappelez, le sujet de l’infaillibilité. Car se sont des hommes qui posent des actes humains. 

Alors maintenant pour poser ces actes humains, ces Actes du magistère qui recevront notre assentiment,  que 

font les autorités ? 

Eh bien, elles regardent la Tradition. 

C’est le deuxième critère de vérité. Et la Tradition, ce mot qui est si souvent employé, de quoi s’agit-

il exactement? Eh bien, à son tour dans la Tradition il y a  plusieurs critères : 

La Tradition c’est : 

- le consentement unanime des Pères de l’Église, aussi bien Grecs que Latins, 

- le consentement unanime des docteurs de l’Église et des théologiens, 

- le consentement des fidèles qui est souvent défini par le canon de Saint Vincent de Lérins : « Tenons pour vrai 

ce qui a été cru partout, toujours, et par tous les fidèles ».  

Ces trois consentements composant la Tradition sont donc les principaux moyens humains par lesquels 

s’exerce l’infaillibilité du magistère enseignant. Voilà, je dis bien, vous le sentez bien à mon intonation, se sont  

les moyens humains, par rapport au sujet qui est l’autorité enseignante, et par rapport à l’infaillibilité, qui est, 

elle, l’assistance  du « Céleste Infaillible », comme le dit Mgr de Ségur, qui fera que l’enseignement ne 

contienne aucune erreur.  

Nous pouvons donc dire que la Tradition avec ses trois critères, c’est le dépôt de la foi, qui se transmet dans la 

continuité et dont nous connaissons le principe général. C’est saint Paul qui nous le dit : 

 « Car j’ai appris du Seigneur ce que je vous ai moi-même transmis (…) » (I Cor., XI 23). 

Ainsi les autorités légitimes s’assurent de l’accord de leurs enseignements avec le dépôt de la foi, la Parole de 

Dieu écrite ou transmise par la Tradition, contrôlent également ce dépôt, et nous le proposent à croire, toujours 

dans le même sens et sans aucune nouveauté. Alors pour cette proposition, ces autorités emploient, soit le mode 

extraordinaire, soit le mode ordinaire, le magistère ordinaire du souverain Pontife et des évêques unis à lui. C’est 

ce qui a été dit à Vatican 1er dans la Constitution Dei Filius.  

Alors maintenant, la cause des erreurs 

Cela est simple, et pourtant vous avez vu comment pour contourner le problème posé par les autorités 

conciliaires et postconciliaires, les pseudos théologiens de la majorité traditionnelle se sont enfoncés dans 

l’erreur.  
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Alors la question qu’il faut se poser, c’est pourquoi ces théologiens n’ont-ils pas vu que le concile, Vatican II, 

ressortait du magistère ordinaire, qui nous le savons a la même autorité que le magistère extraordinaire ? Et que 

par conséquent, face à toutes ces erreurs, la liberté religieuse, la collégialité, particulièrement, on ne pouvait pas 

faire autrement que de conclure avec toute la doctrine catholique, le droit canon, à l’illégitimité des autorités 

conciliaires et postconciliaires. 

Eh bien, il faut savoir que les connaissances, mes bien chers frères, sur le magistère ordinaire furent 

considérablement  diminuées, voire même totalement oubliées, à cause de la promulgation du dogme de 

l’infaillibilité. C’est tout à fait paradoxal, mais c’est ainsi. Le théologien Dom Paul Nau a fort bien vu la 

situation. Voici ce qu’il dit: 

 « « Tout se passe, depuis la proclamation de l’infaillibilité pontificale, comme si l’éclat même de la 

définition avait rejeté dans l’ombre la vérité jusque là universellement reconnue ». 

 « (…) tout l’enseignement pontifical a paru se réduire aux seules définitions ex cathedra. De plus 

l’attention étant entièrement attirée sur celles-ci, on s’est habitué à ne plus considérer les interventions 

doctrinales du Saint-Siège que dans la seule perspective d’un jugement solennel : celle d’un jugement qui 

doit à lui seul apporter à la doctrine toutes les garanties requises. Dans cette perspective il était impossible 

de saisir la vraie nature du magistère ordinaire (…). 

Eh bien, mes bien chers frères, c’est donc avec ces lacunes sur le magistère, que Mgr Lefebvre établira dès le 

début de la formation à Ecône, donc tout son enseignement, et c’est avec toutes ces lacunes également qu’ils 

rencontrera les autorités conciliaires qui en profiteront et qui en profitent surtout maintenant ! C’est donc cet 

oubli du magistère ordinaire qui explique que dans ses cours mêmes, on ne trouve aucune trace du magistère 

ordinaire. C’est incroyable, mais c’est comme ça. 

Voici ce que dit Mgr Lefebvre, nous trouvons cela dans son ouvrage C’est moi, l’accusé, qui devrait vous juger, 

ouvrage que nous savons être la présentation de ces cours que lui-même a donné sur les Actes du magistère à 

Ecône, écoutez bien : 

 « Lorsque j'étais membre de la Commission centrale préparatoire du concile, j'avais proposé que chaque 

commission présente deux documents, l'un plus dogmatique à l'usage des théologiens et de certains fidèles 

plus avertis de leur religion et qui aurait pu éventuellement porter la marque de l'infaillibilité de l'Église ». 

Déjà là il y a un problème. « Et puis, un autre texte, plus pastoral à l'usage des autres personnes, soit 

catholiques, soit non catholiques, soit infidèles. Les documents dogmatiques élaborés avec tant de soin et 

si utiles pour présenter la vérité aux prêtres et surtout pour les professeurs et les théologiens, resteraient 

toujours comme la règle de foi. Les documents pastoraux, aptes à être traduits plus facilement dans les 

langues nationales, pourraient présenter la vérité à tous les hommes, dans un langage qui leur soit plus 

accessible. De caractère pastoral, ces textes se présenteraient sous la forme d'une invitation aux fidèles, 

d'une prédication, d'une disposition plus large, mais n'obligeant pas, puisque non dogmatique ». Tout est 

là. 

Et puis après avoir raconté comment les progressistes s’étaient opposés à ce projet et qu’ils  avaient de nouveau 

affirmé: « Le concile n'est pas un concile dogmatique et il doit rester pastoral. Il n'est pas question de définir 

quelque chose, mais d'exposer la vérité pastoralement », voici, suite à cela, la réflexion de Mgr Lefebvre : 

«Alors il devenait facile de conclure: si l'on ne procède à aucune définition ça ne  vaut rien, ou presque 

rien. C'est une grande prédication et c'est tout ». 

Voilà, mes bien chers frères, en dehors des définitions du magistère extraordinaire, il n’ y a pas d’autre mode 

d’enseignement infaillible, alors que nous savons que le magistère ordinaire est celui précisément que Mgr 

Lefebvre proposait sans le savoir, même lorsqu’il parlait d’un enseignement « sous la forme d'une invitation aux 

fidèles, d'une prédication », car voici un texte qui vient démontrer tout cela. C’est ce passage du théologien 

Vacant, Dieu sait s’il est bardé des diplômes, à propos du magistère ordinaire et universel : 

 « Ce mode d’enseignement, magistère ordinaire, est celui  dont l’Église tout entière nous offre 

continuellement le spectacle, quand nous la voyons parler sans cesse par la bouche du pape et de tous les 

évêques catholiques, se mettre par tout l’univers à la disposition et à la portée de tous les hommes, 



 3 

des infidèles et des chrétiens, des ignorants et des doctes, leur apprendre à régler d’après la Révélation 

divine non seulement leur foi, mais encore leurs sentiments, leur culte et toute leur conduite». C’est la 

discipline, le Droit Canon. 

Voilà, mes bien chers frères, je crois que là, tout est dit, et fort bien dit, jusqu’à préciser les objets soumis à 

l’infaillibilité de l’Église, que sont le culte et le Droit Canon principalement. Mais ils ne veulent pas du 

théologien Vacant, ils préfèrent leur formation et les maîtres qu’ils se sont donnés, aussi bien en théologie 

dogmatique, qu’en théologie sacramentelle, du reste, sur la validité des sacres épiscopaux tout particulièrement. 

Alors à cause de ces lacunes, nous avons assisté à la création d’arguments, tout aussi fallacieux les uns que les 

autres. Dès que certains prêtres et séminaristes parlèrent du concile Vatican II sous l’angle du magistère 

ordinaire, ce fut le départ des argumentations erronées dont je vous ai touché un mot il y a quinze jours. 

Voilà  « Si un enseignement ne correspond pas à ces critères que je viens de vous énoncer, ces critères de la 

Tradition, eh bien, ce ne sera pas du magistère ordinaire et universel »1.  

Et, vous l’avez compris, il n’est plus question de l’autorité, car ces théologiens n’ont retenu que l’enseignement 

en lui-même et ils ont dit que le magistère ordinaire c’était la Tradition, alors que les critères de la Tradition, 

vous vous en rappelez,  ne sont que les principaux moyens par lesquels s’exerce l’infaillibilité du magistère. 

D’où l’utilité, mes bien chers frères de ces quelques mots que je viens de vous donner sur les critères de la 

Tradition.  

Pour ces pseudos théologiens, la Tradition, eh bien, le dépôt, est devenu le sujet du magistère ordinaire, alors que 

ce genre de magistère n’est qu’un objet, et qu’il ne peut absolument pas recevoir d’infaillibilité puisque dans 

cette conception il n’y a pas de cause instrumentale, ils ont supprimé l’autorité enseignante. « Qui vous écoute, 

m’écoute », aux Apôtres. 

Voici ce que dit le théologien Vacant, qui précisément, a étudié comment l’infaillibilité est accordée aux critères 

de la Tradition. Voici ce qu’il dit :  

 « Ainsi s’explique l’infaillibilité que nous avons attribué aux consentements unanimes des Pères de l’Église 

et des théologiens. Elle vient du magistère ordinaire de l’Église enseignante, et spécialement du 

magistère du souverain Pontife qui approuve leurs enseignements formellement ou tacitement».  

C’est pourquoi je vous disais que c’était comme s’il fallait donner un sacrement sans prêtre, sans cause 

instrumentale pour poser ce sacrement. 

Nous venons donc de voir la grosse erreur de base, mes bien chers frères, si je puis dire, et puis il y a alors la 

tradition, mais avec un petit t, celle-là,  cette tradition qui perdure au sein de la FSSPX, celle des lacunes de Mgr 

Lefebvre, et d’autres, dans ce contexte dont je viens de vous parler en citant Don Paul Nau. Mgr Lefebvre a 

transmis ce qu’il n’a pas reçu, c’est cocasse, mais il a transmis ces lacunes. Il y a toujours la répétition de cette 

argumentation fallacieuse. Mgr Fellay en premier qui ne fait que répéter ces arguments. Il y a deux ans à Saint 

Nicolas du Chardonnet il ressort cette histoire de concile pastoral, et il ajoute même un autre argument tout aussi 

fallacieux, fabriqué dans les congrès de Si si, No, no, sur Vatican II : 

« L’infaillibilité du magistère, c’est simple, c’est comme pour l’intention de validité d’un sacrement : il 

faut l’intention de faire ce que fait l’Église, eh bien à Vatican II il n’y a pas eu l’intention d’enseigner ». 

C’est faux ! Absolument faux. Car cet argument est faux, parce l’intention requise, de faire ce qu’a toujours fait 

l’Église, si elle vaut pour la validité d’un sacrement, mes bien chers frères, ne vaut pas pour l’infaillibilité, pour 

la bonne raison que lorsque l’Église parle c’est qu’elle a l’intention de parler. C’est tout simple, pas simpliste, 

mais c’est simple : si l’Église ne parle pas, c’est qu’elle n’a pas eu intention de parler. Si elle parle, elle a 

forcément eu l’intention de parler. 

                                                 
1 « (Les textes de cet enseignement) doivent être considérés, non pas à titre individuel, mais dans la continuité de 

l’enseignement de l’Église : ils sont ainsi infaillibles pour autant qu’ils reflètent l’enseignement permanent et inchangé 

de la foi de l’Église, en d’autres termes, pour autant qu’ils soient en accord avec la tradition catholique » (Chanoine 

Berthod, Bulletin Una Voce helvetica, janvier 1981, p. 13). 
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Voilà mes bien chers frères, un aspect général sur la façon dont la doctrine sur l’infaillibilité de l’Église fut 

falsifiée. Cette falsification rentre donc dans toute cette édulcoration de la doctrine qui, nous l’avons vu 

dimanche dernier est un des signes de la fin des temps. 

Et cette édulcoration c’est l’action du démon. Il ne faut pas se tromper mes bien chers frères. 

« C’est le mot de Saint Paul, écrit l’abbé Augustin Lémann : (…) dans les derniers temps, plusieurs 

s’écarteront de la foi, s’attachant à des esprits d’erreurs et aux doctrines des démons ». Voilà. 

Et nous savons que cet attachement à ces doctrines des démons, l’abbé Augustin Lémann, le précise déjà pour le 

peuple juif qui fut égaré par elles, « et qui s’écartant du chemin de la vérité fut précipité dans les abîmes du 

mensonge », pour ne pas alors, pour eux, reconnaître le Messie. Il en est donc de même à l’heure actuelle car les 

clercs et les fidèles, plongés dans ces erreurs doctrinales sur la Tradition et le magistère car ces clercs et ces 

fidèles ne reconnaissant pas la véritable situation de l’Église, Corps mystique du Christ, de Notre Seigneur Jésus-

Christ.  

Alors maintenant quelques conclusions 

C’est donc l’action du démon « qui est menteur et père du mensonge », mais c’est aussi, mes bien chers frères, 

l’action des ses instruments. Car il ne faudrait pas, nous aussi, commettre la même erreur ; le même genre 

d’erreur que sur le magistère, se passer du sujet de l’infaillibilité pour ne retenir que l’objet. En d’autre terme, à 

quoi servirait de parler des fausses doctrines, du modernisme « égout collecteur de toutes les hérésies » sans 

parler de ces ennemis de l’Église.  

Rappelez-vous ce qu’a entendu Léon XIII : le diable demandant « plus de pouvoir pour ceux qui se mettaient à 

son service ». Eh bien, la conséquence directe de cette conjuration antichrétienne, de ces attaques lucifériennes 

Rose+Croix par conséquent contre l’Église, ce sont ces attaques entreprises d’abord par des hommes, par les 

modernistes. C’est ce que Saint Pie X a très bien vu, car préalablement à son analyse doctrinale du modernisme, 

il s’attache d’abord, en préambule de son encyclique Pascendi, à démasquer les modernistes en tant qu’hommes 

hypocrites et en tant que réseaux organisés à l’intérieur même de l’Église, parmi les clercs. 

Par conséquent, il faut le préciser, ce sont désormais ces hommes, ces hérétiques, qui de facto sont 

excommuniés, qui sont donc hors de l’Église et qui selon le droit Canon composent non pas la hiérarchie de 

l’Église elle-même, puisqu’ils sont hors de l’Église, mais qui composent cette église conciliaire qui éclipse la 

véritable Église de Notre Seigneur Jésus-Christ.  

Cette « Eclipse », annoncée par Notre-Dame à La  Salette, a donc commencé dès la mise en place de ces 

usurpateurs après la mort de Pie XII. Et cela sans tarder, par ce  « concilium malignantium », rappelez-vous le 

psaume 21, et puis par les réformes liturgiques, le 18 juin 1968, particulièrement par la réforme du rituel des 

sacres épiscopaux. 

Alors pour faire le point de l’actualité, mes bien chers frères, nous nous trouvons donc maintenant dans une 

phase décisive. Je vous l’ai dit dans les annonces tout à l’heure.  Parce que de cette réunion à Flavigny, dans 

deux jours,  dépendra l’instauration ou non, l’organisation ou non de la confusion des sacerdoces, entre vrai 

sacerdoce catholique et faux sacerdoce conciliaire et même faux sacerdoce conciliaire néo-anglican avec la 

future entrée des anglicans du TAC, vous voyez çà dans Virgo-Maria bien sûr,  qui demandent « à rentrer dans 

l’Église » mais dans l’église conciliaire ! 

Je connais un rédacteur de revue qui fait une rubrique qui s’appelle Les Oui et les Non, sur l’actualité religieuse, 

et qui met un oui là ou il faut mettre un non ! Eh oui ! 

Notre-Dame a donc bien choisi le terme, l’Église sera éclipsée parce que, par ce terme, elle a désigné la fine 

pointe de l’attaque qui se veut décisive contre l’Église, contre le Corps mystique de Notre Seigneur Jésus-Christ. 

Et, nous le savons, Notre Seigneur dans ce mystère d’iniquité, permet. 

Voilà pourquoi avec ce rappel des erreurs doctrinales qui ont eu comme conséquence directe, et cela très 

rapidement après le concile, cette position qui n’est pas catholique, de la majorité traditionnelle, voilà pourquoi 

également il faut absolument « arracher le masque à ces hommes », à ces ennemis de l’Église. Cela fait partie du 
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combat, et saint Pie X précise même que refuser de mener ce combat préalable et premier « désormais serait un 

crime ! ». 

Par conséquent, jamais la bataille pour la survie de la transmission du Sacerdoce catholique valide n’a atteint un 

tel paroxysme, mes bien chers frères, ni le combat devenu aussi élevé. 

Jamais aussi le rôle des clercs infiltrés, je parle dans la FSSPX, Mgr Williamson, l’ancien Anglican à la Rose, 

l’abbé Schmidberger, et le petit clan des clercs, de l’abbé Celier, qu’il ne faut surtout pas oublier, qu’ils se sont 

adjoints et qui les assistent et les servent, n’ont été aussi visibles. 

C’est donc toutes ces erreurs sur l’infaillibilité et toute cette fausse ecclésiologie, mais surtout ce rôle des 

infiltrés qui font qu’avec cette conférence de Mgr Tissier de Malerais, le 11 novembre, nous n’avons jamais vu, 

à notre connaissance, à ma connaissance, mes bien chers frères, un tel réquisitoire contre le théologien Joseph 

Ratzinger devenu par usurpation Benoît XVI, mais que jamais nous n’avons eu si peu de conclusions catholiques 

et adéquates.  

Il y a là un véritable verrouillage. 

Alors, pour le combat interne à la FSSPX, il s’agit bien d’une phase disciplinaire contre les modernistes infiltrés 

qui est absolument nécessaire. Aura-t-elle lieu? Quand aura-t-elle lieu? Où aurait-elle lieu ? A Flavigny ? Dans 

deux jours ? Et puis, auront-ils cette humilité nécessaire pour reconnaître toutes leurs erreurs et professer la vraie 

foi ? Ce n’est pas faute d’avoir prévenu. 

Conclusion et résolutions, mes bien chers frères. 

Eh bien, l’Église continue dans son petit troupeau qui possède la même foi, les mêmes sacrements. Et notre 

véritable espérance nous savons en quoi elle consiste dans ces temps présents. 

Car nous connaissons la nature de l’abomination de la désolation et nous voulons garder, mes bien chers frères, 

le sens chrétien de l’Histoire, la pédagogie et le plan du Bon Dieu.  

Ce ne sont pas les propos paranoïaques que nous entendons de la bouche des autorités de la FSSPX, de Mgr 

Fellay particulièrement. Ce ne sont pas, donc, ces propos paranoïaques, pour la bonne raison que dans la 

paranoïa il y a une prémisse qui est fausse, une argumentation qui est fausse ; et nous venons de voir, je ne veux 

pas reprendre tout mon sermon pour vous expliquez que le combat mené par la FSSPX a dès le départ une 

prémisse qui est fausse. Alors dans la paranoïa, l’on dit que la personne échafaude et élabore et voit des 

complots partout, mais pas seulement, mes bien chers frères. S’il y a une prémisse fausse, il peut y avoir aussi 

tout un échafaudage de choses qu’ils annoncent et auxquelles ils engagent la piété des fidèles en leur disant 

« voilà l’espérance, voilà l’espérance du combat ». Et ils leur donnent, vous le savez très bien un laps de temps. 

Alors je disais dimanche dernier, je disais que Mgr Tissier de Malerais avait donné un laps de temps plus grand 

que Mgr Fellay. Eh bien c’est faux. Parce que Mgr Fellay parlait d’un combat sur plusieurs générations. Mgr 

Tissier de Malerais parlait de 20 ou 30 ans. Je pense donc que c’est Mgr Fellay qui a donné un plus grand laps de 

temps quand il parle de plusieurs générations.  

Ils sont complètement déconnectés de la réalité ! Et du sens chrétien de l’histoire et du plan du Bon Dieu. 

Voilà pourquoi je dis que ce qu’ils disent aux fidèles lorsqu’ils les encouragent à prier, à faire une croisade 

perpétuelle du Rosaire, voilà pourquoi je dis que se sont des propos paranoïaques.  

Pour nous, mes bien chers frères, ce n’est pas cela du tout. Notre espérance elle est la suivante, nous le savons. 

Eh bien, nous la trouvons dans la sainte Ecriture, dans les prophéties. Alors premièrement parce que le prophète 

Amos dit que lorsque Dieu intervient et châtie, il ne manque jamais de prévenir par l’intermédiaire de ses 

prophètes. 

Et nous savons que dans ces cas là, c’est maintenant Notre-Dame qui agit en Reine des Prophètes et qui vient 

nous prévenir, particulièrement dans tout ce qu’elle nous a dit à La Salette. 

Alors pour nous cette espérance, notre confiance, réside sur les prophéties. 

Celle de Zacharie : « Frappez le pasteur et les brebis seront dispersées », et les versets qui suivent car il est 

question pour ce petit reste, il est question d’épuration comme l’or et l’argent, et la raison de cette épuration, ce 
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sont nos péchés, ceux de nos ancêtres, ceux de la prévarication des évêques au concile qui n’ont pas accomplis 

leur devoir de gardiens de la foi et du troupeau. Et puis le fruit de cette épuration, c’est de resserrer nos liens 

avec Notre Seigneur Jésus-Christ. 

Et puis, nous avons aussi l’Apocalypse de Saint Jean. Nous sommes dans ce temps de l’Église de Sardes, ce 

temps qui se terminera par les œuvres du grand Monarque.  

C’est ce qui met fin à la persécution. C’est le dénouement de la persécution fort bien analysé par l’abbé 

Augustin Lémann.  

Il dit à ce propos que deux questions se posent infailliblement, en temps de persécution religieuse par rapport à 

l'intervention divine : Quand se fera-t-elle ? Comment se fera-t-elle ? Alors, se basant sur l'épisode biblique de 

Sennachérib, il précise qu’en temps de persécution religieuse, l'intervention divine attend ordinairement deux 

choses avant de se produire : d'abord que la purification des bons soit suffisamment accomplie; ensuite, que le 

triomphe des méchants soit sur le point de s'achever. 

Et Comment se fera-t-elle ? Par l’Oint de l’huile. Le grand monarque. C’est pour le  règne du Sacré-Cœur sur 

la France et de la France sur le monde entier. Par le retour aussi de la monarchie pontificale. Ce sont les 

Promesses de Notre Seigneur à Sainte Marguerite Marie également. Tout cela correspond à Fatima. « A la fin 

mon Cœur Immaculé triomphera ». 

Alors, voilà mes bien chers frères, nos véritables espérances. 

Dans ce temps de l’Avent, nous nous tournons bien sûr vers l’Immaculée Conception. 

La Femme, avec un grand F,  en Genèse 3,15, la Vierge qui doit enfanter en Isaïe 7,14 et la Femme de 

l’Apocalypse qui sera vainqueur du dragon.  

 

Ainsi soit-il. 

 

Abbé Marchiset 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


